
A. H. 

A.. I•: .. 

:·i. L. 

Entretien avec ~;auricê Lagrange 

le 23 septembre 1980 à Paris (Antoine Harès) 

( ((j ( f 
= = :::: 

)!onsieur, j'aimerais savoir à partir de auand vous avez connu Jean 

Honnet, non pas personnellement, mais si avant m~me de le rencontrer 

en 1950 vous le connaissiez déjà, ou par ouï-dire ou ~our son action, 

ou m&me peut-~tre par des contacts antérieurs. 

Non, je n'ai pas eu le moindre contact avec lui avant cette clate. Je 

savais naturellement qu'il y avait un commissaire général au Plan qui 

s'appelait Jean Honnet mais rien de plus et, quand il m'a fait appeler, 

- cela se passait le 12 octobre 1950 trèro exactement-, non seulement je 

ne le connaissais pas personnellement, mais j'étais si éloigné de tous 

ces problèmes que je ne savais même pas où se trouvait le Commissariat 
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au Plan. C'est à ce moment au'on m'a dit qu'il était au 12 rue de Martignac. 

Vous n'avez donc pas partici_pé aux travaux préliminaires de la conférence 

de Paris? 

Hon entrée dans cette affaire date exactement du 12 octobre à 9 heures du 

soir. J'ai reçu un coup de téléphone d'un de mes collègues du Conseil d'Etat 

qui travaillait chez Jean Monnet, H. Surleau. Je d.1nais tranquillement avec 

ma femme quand j'ai reçu ce coup de téléphone. Je connaissais très bien 

M. Surleau car nous avions été nommés conseillers d'Etat le m~me jour ; moi 

au titre intérieur et lui, à un tour extérieur. De' sorte que nous siégions 

à c~té l'un de l'autre en Assemblée générale. C'est pour cette raison que je 

le connaissais.·:·!. Honnet s'est peut-~tre adressé à Parodi comme il est dit 

dans ses Hémoires ; en tout cas, Parodi ne m'en a jamais parlé. Par contre, 

ce qui est tout h fait certain, c'est que M. Surleau m'a dit : "~!. Honnet 

veut vous voir nemain matin à 10 heures pour une consultation juridique 

" conce"nant le plan Schuman. Le plan Schuman, comme on disait à l'époque, 

jè n'en connaissais pas grand-chose. J•avais vu cela dans les journaux, 

comme tout le monde. Il me répondit que cela ne faisait rien. 

Le lPnclemain matin, jP. me suis présenté un pP.u avant dix heures, comme on 

se présente chez un ministre ou un très haut personnage de l'Etat, pensant 

~tre introduit par un huissier clans un salon d'attente. D'un seul coup, je 
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suis entré dans le "monde" - on peut dire le monde - de Jean J.:onnet. 

On m'a introduit dans une salle où il y avait dé,jà cinq ou six personnes 

qui.devisaient comme on le fait nans un milieu mondain, un milieu de bon 

aloi. "C'est vous! Attendez, 1·:. Honnet va veni:d". On bavardait et, au bout 

d'un moment, j'ai vu entrer un petit bonhomme. J'ai compris que c'était lui. 

Il m'a ,osé quelques quPstions auxquelles j'ai essayé de répondre de mon 

mieux et je me rap;'elle, sinon la question qu'il m'a posée, du moins. la 

ré,onse que je lui ai faite è, propos de cette Cour de Justice qui le préoc

cupait :"Ecoutez, il s'agit là de la distinction entre l'Etat personne morale 

et l'Etat puissance publique". A cet instant, j'ai senti que cette réponse 

passait en dehors des circonvolutions du cerveau de l·:. Monnet. J 1 ai baissé 

d'un ton -. je veux rlire que j 1 ai parlé d'une manière un. peu plus concrète -

et, au bout d'un moment, il m'a dit de venir avec lui. Il m'a entratné dans 

son bureau et m'a demandé de rester avec lui pour rédiger le traité. Les 

bras m'en sont tombés. Je lui ai répondu que je ne connaissais rien au traité 

ce à quoi il a répliqué que cela ne faisait rien. A cette époque1 je devais 

partir incessamment en AllernaL>ne, à Francfort, pour accomplir une mission 

2 

que j'avais déjà remplie deux mois en 1949 auprès de l'administration· 

américaine, en vue de l'aider à d~mocratiser la fonction :>ublique en Allemaene. 

Rien que cela! J'avais fait de mon mieux. On n'y croyait plus beaucoup, 

mais les Américains et les Allemands avec lesquels j'étais en contact étaient 

contents et j'avais promis de revenir passer un mois pour mettre toute cette 

affaire au point. Alors, Honnet me répondit - ce qui était typique chez lui -

que cela n'avait aucune importance, qu'il connaissait fort bien M~lGlf, 

qu'il allait lui t4léphoner pour retarder mon départ. Finalement, j'ai 

accepté de retarder mon départ de huit jours. n'entrée de jeu, j'étais donc 

plone;é dans ce milieu, j'entenrlais parler de "points de parités", de toute 

une famille de notions que j'appellerais "uridiques", suivant une plaisanterie 

un peu facile. Et ))Uis, le vendredi ou le·samedi est arrivé. J.!onnet m'a dit : 

-Bien entendu, vous no partez pas ? 11 

Je lui ai répondu que si. 

- Non, non, non, vous ne partirez pas. 

- Je ree;rette! 

Vous comprenez, j'étais indépendnnt. M. Honnet lui-mtlme, qui avait beaucoup 

d'ascendant, n'y 

-- Tout ce que je 

pouvait rien. Nous avons rAalisé un compromis. 
~ "''-iN ·~ \,.) 

vous dernande,(c'est ~artir pour quelques jours pour 

mettre au point la rédaction rle mon rnpl)ort, de manU, re h ce que tout soit 

fini.· 

-C'est entendu. 



A. N. 

r·l. L. 

Je suis parti à Francfort, puis à Bonn pour me présenter à André 

François-Poncet qui était commissaire général. Il m'a invité à déjeuner 

très r,entiment et, lorn de ce déjeuner, François-Poncet reçut un télér,rammc, 
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M. Monnet me faisait rechercher par tous les moyens possibles et imaginables. 

Hais il ignorait ~ue chez les Américains on pratique la semaine dite "anglaise" 

et que le vendredi, à partir de 5 heures du soir, il n'y a plus personne. 

Ül', c 1 est à ce moment-là qu'il avait commencé à me rechercher., alors que j'étais 

allé voir un ami dans la région. François-Poncet m'a fait reconduire en 

voiture et, à partir de ce moment-là, j'ai été plongé dans les négociations, 

Quels ont été au départ vos documents de travail? 

Aucun./ce que j'ai très vite compris et que vous verrez beaucoup mieux dans 

l'article que j'ai fait ott je l'explique en ''J détail, c'est que N, Monnet, qu.i 

n'était pas juriste, mais qui avait l'intuition que nous lui connaissons, 

avait eu des doutes et des scrupules en ce qui concernait cette Cour de 

Justice ; car son idée fondamentale, c'était l'échec de l'O.S.C.E., de toutes 

ces négociations internationales qui se traduisent par des compromis plus 

ou moins satisfaisants et un repli sur des positions plus ou moin~ pnéparées 

d ' t '1 f 11 't '-' t t ·té 1' nst1' tut1' on d.ifr!MM<An~~>\ avancee c .•• ; 1 a a1 une nau eau or1 , une ·ëre ,~· 

des gtats et capable d'imposer rl~s solutions dans un domaine d'abord limité, 

C'était son idée mais on avait prévu dès le début qu'il y aurait un juge, une 

Cour de. Justice, parce que cela faisait bien, Il y a une Cour Supr~me aux 

Etats-Unis- vous snvez l'influence américaine sur Jean Honnet, Seulement, 

en réfléchissnnt, il craignnit sans le nire le gouvernement des juges, c'est

à-dire que cette four de Justice ne paralyse l'action de la Haute Autorité. 

Il avait srmti que cette affaire touchait au ConsP-il d'Etat alors que, 

jusqu'ici, les négociateurs qui n'avaiP-nt pag compris la nature tout à fait 

~cuvelle et révolutionnnire du Plnn Schuman, avaient conçu cette Cour de 

Justice comme une espèce de Cour internationale, genre Cour de la Haye. 

Hoi, issu du Conseil d'Etat, j'ni tout de suite compris- &e n'était pas 

difficile - qu'il s'agissait de contr8ler la légalité et les décisions de 

la Haute Autorité et de donn<'>r lo cette €'our, à ces juges, un pouvoir d'an

nulation sur les décisions contraires au traité, tout ~n réservant le 

contrl'>le de l'opportunité selon la distinction classique, C'est ainsi que 

j'ai fait un petit memorandum; on avait suspendu la conférence pendant 

une ~uinzaine .i.c "ours pour permettre à la délégatio n française de formuler 

le!;. preniè~res pro po si ti ons concrètes et précises du traité. J'ai donc rédig6 

ce rnemorannum dans le sens indiqué et alors, je me rappelle encore.qu'on a 

réuni les juristes des différents pays, cela a été une véritable levée de 
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boucliers. Leur inte-cvention commençait toujours ainni : " Le :né!'loire 

et les observations de ·~. Lagranc;e sont extrêmement intéressants". 

C'est très mauvais signe quand on ?Ommence comme cela. N.ais ils n'avaient 

rien compris. J'étais. un. peu désarçonné1 mais j'ai expliqué clavantac;e 

les choses et, très vite, ils ont saisi, En vingt jours, le chapitre sur 

la Cour cle Justice était rédic;é et on n'y est pratiquement pas revenu:/ 

0/Vous avez dit oue cette notion de Cour de Justice se trouvait au départ 

du Plan Schuman. lt,ais dans la déclaration Schuman m~me je n'ai trouvé, 

sur le plan institutionnel,qu'un embryon minimal : la Haute Autorité, 

un Président choisi d'un commun accord par les c;ouvernements et le troisième 

point, plus flou, spécifiait que les négociations étaient poursuivies 

avec l'existence d'un arbitre désit;né d'un commun accord. 

Il y avait en effet une idée d'arbitre. J'avais demandé à François Fontaine 

de me rnire voir les archives, car je ne connaissais rien des tout débuts. 

J'ai en effet trouvé ce que vous dites, dont je dis un mot dans mon article. 

Hais l'idée d'une véritable juridiction est apparue très vite, En réalité, 

on ne savait pas alors très bien ce que ferait cette Cour de Justice, 

C'était dans le flou. L'idée était que les décisions de lacHautè Autorité 

pourraient ~tre portées en appel devant cette Cour de Justice qui aurait 

subordonné cette Haute Autorité à une instance supérieure et c'est cela 

qui n'allait pas. Honnet avait parfaitement vu qu'il y avait là un risque 

de paralysie de la Haute Autorité. Finalnment, traiter la Haute Autorité 

comme une autorité administrative contre les décisions de laquelle on peut 

'faire des recours en annulation, c'est-à-dire en contestation de léc;alité, 

a été admis très rapidement, Naturellement, je n'ai pu obtenir l'idéal, la 

perfection- ce que j'aurais préféré- , c'est-à-rtire l'application intéc;rale 

du recours Pn annulation- on ne voulait pns aller si loin-. C'est ainsi 

que sur deux points très importants on a li mi té les pouvoirs de la Cou}! 
Pre~~re~ en n'ouvrant le recours qu'au~ entreprises et seulement 

pour les décisions inrtivicluelles les concernant et non pas contre les 

rèc;lements (ce sera la'mêne chose dans le Traité dn Rome, et même pire): 

~v~t~ne-.P"'fllli.W:<>-±:H!!'i~M,en.--l}ete<citmel'le~, on ne pouvait contester la 
~'~ '\,L-'''J,. '\~~ <{,.,...., (, 

léealité de;l~~~n•1~~[chrump-a,-âpplication du détournement rte pouvoir. 

Vous connaissez l'article 33 du Traité C.E.C.A •• Cela dit, il y a quand 

même eu de très bons résultats parce que la Cour de Justice, dès le début, 

a interprété 1 1 article 33 tantôt avec des arc;uments de r•r texte 1 tantôt 

dans l'esprit du traité, de telle manière que le recours a été assez 

larc;ement ouvert. 
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/Avez-vous collnborr~ nvec ù' autrP.s personnes pour cette rérlaction et 

avez-vouz participé à d'autres parties du Traité ou bien vous ~tes-vous 

lin1it~ h cet nspect des choses? 

A ce noment, l'organisation des travaux était la suivante : il y avait 

ln réunion des chefs de rlélé[Sation et, en Oessous, il y avait essP.ntiel

l11~ent deux coJÜ t~s : lA cmni té juridiqw~ et le corni té économioue et 

social. Au dP.but, ~videmment, j'ai fait partie du premier puis j'ai 

travaillé sur la Cour de Justice. ~r0s vite, ensuite, une fois que les 

articles ont Jt6 r4ctig~s, 6tnnt Aonn4 l'interpénétration juridique et 

uconomique -quand on rédie;<' un traité, il faut avoir les deux aspects 

pr~s·nts h l'esprit- les deux comitds ont fusionné et j'ai partici~é 

aux réunions è'ensAmble. Au dessus rle nous, nous avions seulement les 

r.hefs de rléléc;ation. Le comité E\conomique et social et lo comité miXte 

étrlient P.ssentiellP.ment anim0s par Pierre Uri : il était absolument 

extrriorrlinairA.jJe ne snis 'pas si vous savez cela, mais la Jt,rnnce avait 

un :!?()l" de lf!aclP.r dans l' Rffai re. Avec la déc larn ti on Schuman, la réconci

lia ti on fm.nco-allr>mnnde, la •'rance avait pris l' initiative et la plupiirt 

des d4léc;ations, m~me ceux qui participaient à nos travaux, étaient 

permtadP.s que nous avions dans nos tiroirs des projets trl>s complets 

-au moins assez élaborés-- et qu'on discutait peu à peu sur ces projets. 

Or, les tiroirs étaient vides et il fallait inventer. Robert Schuman a 

déclaré à plusieurs reprises que, jamais, on n'avait vu une n4gociation 

comme celle-là,/Il fallait inventer au fur et à mesure pour cette idée 

que nous avions lancée./Je me rappelle encore que Honnot disait à la fin 
' 

de 1950, au moment de Noël : "Si nous réussissons,ce sera un miracle". 

Le miracle s'est accom~li, Avec son imac;ination, son dynamisme, Uri, si 

on faisait une objection, trouvait immédiatement la riposte et convainquait 

son partenaire ; ou bien, il reconnaissait qu'il y avait une lacune~ un 

obstacle et, à ce moment, il étudiait la question et faisait une nouvelle 

proposition le lendemain. C'est comme cela qu'on avançait pas à pas, Il 

a été un élément moteur dans ces négociations. 

/Paul Reuter a-t-il participé à ces nP.e;ociations? 

Je lui ai, en quelque sorte, succédé. Il avait été dès le début associé 

nux ndr,ocintions et j'ai d'aillBurs lu de lui une conférence récente à 

ce ;,ujct. Dn.nu cette pre1ni?~rc ~J(~main0 do mon arrivée dans cette équipe/ 

j'6tais un peu affolé par tout cc qu'on racontait. Paul Reuter discutait 

avec animation de tout et, d'après mP.B souvenirs, il avait vu notamment 
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dès le d6but qu'il fallait r~i"tint;Uer la Haute Autorité 8t la CoMmunauté, 

On avni t bien parlé de Cornnunaut<< dans un premier temps 
1
mais c 1 était 

vague. L 1 idée essen ti elle de ~!.onnet, c'était la Haute Autorité. Je me 

suis laiRs4 dire quA c:c Mot mêmn de Haute Autorité, c'Btnit tout 

:Jimple:nent la "Hic;h Autl:ori ty" dfl la Valley of Tennessee;/ 

/11 s'en el't td,n vraisCP:blable"lent inspiré. Je crois que Paul Reutrn· a 

joué aussi un rôle dans la naissance de cette idne et du terme car il 

avait lui-m<lme P.tudié nanc. un but universitaire certaines de ces insti-

tutions am•)ricaines. 

Je me rappelle ~ue, pendant qu,.lnue temps, Paul R'mter participait aux 

ciiscussions intc1•nes eni;rP. FrançniR et puis, très vite, je crois qu'il 

a abandonné. Nos ra~ports p~rsonnels ont été distendus. Je me souviens 

très hien nue les premiers articles rP.digés distinguant, la Communauté 
cm~·~ lj)..Y~i"' 'f comme personne morale comprenant les quatre Insti lons,,étaient deui, 

D'autres Français ont-il participé à la rédaction m<lme du Traité? 

Hirsch a eu aussi un rôle important. La rtdaction accompagnait les 

discussions de fond. iJans la nuit même il fallait immcldiatement rédiger 

pour présenter un texte qui était ensuite discuté. Il m'est arrivé de 

participer aussi à la rédaction d'articles de nature économique. C'était 

une oeuvre absolument collective. 

~y a-t-il eu des divergences de points de vue importants entre les divers 

partenaires"lors de ces n~eociations? 

En ce oui concerne la Cour oe Justice, cnmme je vous l'ai indiqué, cela a 

0té tri-s rapide. Restait An suspr>ns uniquemnnt la ~uestion des Avocats 

r;?nAr:1ux. Au dt~but, ,if~ n'y avfl.in pas sp0cinlnrrwnt penfH~ ou, plutôt, jA 

n'qvais pas eu l 1 i0éP. ct'introO.uire l'équivalent nes comPlissaires du 

gouvernement du Conseil d'Etat r>our que cotte cour f(\t vraiment un Conseil 

d'Etat. J'ai to11t de m3Me soulev~ la question et, h ma sur,rise, elle a ét6 

très rar>idemcnl ndminc evcc symputhie par lon différents collèeues, par lns 

chefs de d010eation At, finalP.nent, par les ministres eux-mêmes. On avait 

P.té obligé de réserver cette n.Ue:3tion, ôtant donne> 0ue les articles avaiAnt 

été réàie~n. '! ous savf.:;-z ce nue c' ent lors d 'nne néeocia ti "n. A partir n.' un 

moment, tout est bloqué de manil:re h ne pas remettre les acquis en cause. 

C'est seulement dnns le stntut de la Cour de Justice que j 1 ai r0ussi à les 

introduire j un statut nue j 1ni moi-m8rrte rédieé RU tout dernier moment, en 

48 hAures. Bt celu est pass' comme une lettre h la poste. On a introduit 
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les avocats rr•'n0raux par le statut, "!Jar la petite porte, mais le statut 

ayP..nt la rl~l'1e autorité ,iurir1ü~uP. quA: le trai tB, cela n' Rvai t pas d 1 ir.rportance. 

Et upr0s, le Traité de Rome l'arP-pris nans le traité lui-m~mP.. C'est h 

cette occasion que j'ai introduit aussi le ereffier. C'était vraiment un 

succès du droit français, cqr cette institution des avocats eénéraux était 
<><..r.~J~-. ~ci f:r.;:J 

inconnue des autres pays~~d'Etat italien, par exemple, 

qui ressemble le plus au Conseil d'Etat français, il y a l'avocature 

gén~rale de l'Etat mais ce n'est pas du tout pareil car il s'agit de 

défenseurs attitrés de l'Btat rlans chaque affaire et non pas de quelqu'un 

d'indépendant. En Beleiq ue, aux Pays-Bas, ..,,. Allf?macf!e 1 au Luxemboure, il 

n 1 y a ras non rlus d'avocats e•fn,~raux. Un des arguments que j'ai pu faire 

vRloir, c'est non seulement l'expériP.nce du commissaire du gouvernement au· 

Conseil ~'Etat français, mais cela m'a permis aussi de ré?ondre h la question 

de l'orinion dissid0nte. Pour moi, pour la pluv•rt de mes collèeues, il 

n'était pas question d'introduire le syst(~me de l'opinion clissirlente ; le 

secret du déli bRré et <les opinions <levait &tre entièrement respecté, comme 

'le veut la tradition continentale. Nais il y a eu tout de m&me le dél0rrué 

hollandais qui a insisté pour introduire l'opinion dissirlBnte car l'idée 

un peu politi~ue des Hollandais à cc moment-là, était quP- cette cour soit 

un petit peu à l'ombre de la Cour Internationale de La Haye. Ils voulaient 

m~·"e h tout prix qu'elle sil>rre à La Haye, Cela a fait un drame épouvantable! 

Les n8fjociations ont failli être rompues au tout dernier moment parce qu'on 

refusait. J'ai pu répondre;, ç<OttP. ohjection que, justement er/lee à l'intro

duction de l'avocat général qui dépose des conclusions orales et motivées 

- on dir.ait que l'opinion dissidente était très utile car elle mettait en 

op)Osition deux thèses et permettait d'éclairer le problème- le problème 

était éclairP de manière différente. De deux choses l'une, ou il est suivi 

et cela éclaire 1 1arr@t, ou il est battu et cela éclaire les deux thèses. 

Cet argument a convaincu. CoPune cela se passait au tout dernier moment, à 

mon agréable surpr:i.se, celn n été adopté aussitôt et sans discussion pnr les 

ministres réunis en conférence qui avaient encore à adopter le statut de la 

·Cour. On pourrait peut-~trP pens0r ~u~: cela tenait à ce nue cette solution 

permettait d'introrluire deux personnes de plus, cte réaliser un équilibre 

un peu plus diplomatique dans la Cour de Justice, car cette Cour était 

_GO"l1 püs.t~e de nept juges alors qu'il y uval t nix Etats. Comment faire? Le 

premier principe était celui de l'éealité des Btats : un juge par pays, 

grand ou petit. Cela était conforme à l'idée absoltrnent fondamentale de 

Jean Nonnet pendant toutes les n<lrrociations d'une parit<é entre la France 

et l'Allemagne ; mais il y a des grands et des petits pays et on avait 
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français. !~ais l'It<-..lie au~~si f'St un grand ,ays! L'It:üie n'aurP~it 

qu'un juge, pas rl'rvocat g0n~:rtü mais le ,iuge serait présirlent de la 

Cour (le 9r~sident ?ilotti). Restnit le probl~me du septi~me juge. 

C~la s' e:- t trrH1ui t pur un compr0_:ün un peu ridicule : le~ Pays-Ba:i 

au~~:-li;-:·nt '1 RUX .~ut;es, 1 'un co:-1.rno? n0erlanr1ais et l'autre comme syndicnliste 

(Serr:1rrms qui ~vait une g-r:~nd.e expérience des syndicats, elu '>.I.'P. ). 

Voilà le co:opromis tel qu 1 il a 8té réalin0 et cela n'a pas si mal marché 

que cela. 

On peut bien voir ici la pén•Hration p·~litique dans l'élaboration des 

institutions. Cela a-t-il beaucoup pené? Car sur le plan ~conomique 

il était clair qu'il y avait une oppos~tion assez rlure des Pays-Bas et 

de la Belgique, ansez souv0nt soulien0e par les acteurs Ne ces év~nenents. 

Ces èeux ;.;tats ont adopté une position nationale qui semble avoir beaucoup 

d•~çu JeAn :lonnet. 

Cela touche surtout l' apr>lica ti on du ·rrai té. Pendant les négociations 

- cela, je dois le dire, est un neu lointain dans mon souvenir - le seul 

obstacle, ln seule dif'ficulté très s~riAuse, c'était entre la France et 

l'Allemar,ne, à propos rles cartels, car l'idée était de démolir la puissance 

allemande. 

;.Jonnet dis11i t souvent : "L'Allemagne présente deux rlangers : le rlanger 

mi li tnire ct le daneer ~~conomique. Grace ~l 1 'armée europé~nne, on aura 
~~ 

vaincu(c·t r;~ à la C.J·:.'·.A. on aura brisé la fo1·ce de la Ruhr'~j 
On avait n peu "!'rès entièrement rértiF,é le Traité vers le 1er janvier 1951. 

Tout était pres~ue fini, sauf les fameux articles b5 et 66 qui étaient 

réservés (alors articles 60 Pt 61), sur les cartels et les concentrations. 

Un sujet tabou! Pendant deux mois, il y a eu des discussions extr~mement 

serrées car H. !Iallstein ne se laissait pas faire comme cela et il y eut 

l'intervention des Américains. Ils suivaient avec un très grand intér~t ce 

projet dont ils étaient vraiment des supporters. Plus tard, ils ont peut-être 

chaneé d'avis sur certains points parce que, justement, cela a trop bien 

réussi - je ne sais pas, c'est ce qu'on dit-. A l'époque, leur soutien était 

entier. Ils étnient alors tenus au courant par Jean Honnet de toutes,·les 

phnseo de ln n(gocintion. 
::ü!.!" ,_ 1 !i~ Q !iV 

et un autrc;{quiiiV'il.i"t une 

Il y avait un certain Bowie, juriste américain 

mauvaise santé ct qui est mort peu apr0s, qui 

' ' 'suivaient cela de très près. Le second parlait français mais le premier, 

un homme très bien par ailleurs, ne savait pas un mot de notre langue 

c' ,~tait là le drame. On lui pr0sontai t un texte, on le lui traduisait et 
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•m le lui explir,uai t, nais avec li; mentalité amé·1t~ine selon l<<quel'.e 

tr;utes lPs clauses sont précir.É·cfl - et c'ent~q-12~ n'a~ pas Bté 

prévu qui arrive. -
1 
il (Hait d~~sarçonné par notre méthode. Cela a ét6 

très our. };t coc;:rw on nécociai t officiellerwnt avec les Aller.mnds, 

les ii.!:H~ricains 4taiPnt 1&, dane .l::1 co:_:lissee Je me r:~.pFelle qu'tme 

fois ou rleux 0)1 a f'ait sortir prP.cipitamment les Américains ~our qu'ils 

ne rencontrent pas les Allemands!. 

C'était là le gros obstacle et lns articles 65 et 66 ont été le résultat 

de négociations très dures avec les Allemands. Ln moindre virgule a été 

pesée, Oiscutée et finnlP~ent, à mon avis, cela n'a pas ~té un succès ; 

le texte Ptait bon mais les organisations- notamment les cartels char

bonniers de la Ruhr - n'ont absolument pas été détruites~qu'on 
L""'-

avait supprimé le D. K. 'J., ~ les Allemands étaient tell<ement hostiles 

nue, au rlernier n"Joment, oll l'on avait trois jours :;··-ur réagir, ils lui 

ont substitué le Georg ; après, c'était trop tard. Ce qu'on peut dir<>, 

c'est une opinion rersonnelle, c'est que le eros danger de la force de 

la Ruhr, et surtout de ses fameux comptoirs de vente de charbon, n'a pas 

Pte r~solu par l'application du Traité qui a été ouvertement bafoué par 

les Allemands, mais tout simplement par le renversement de la conjoncture 

économique. Le charbon considéré ulors comme une force est devenu au 

contraire une faiblesse, L'essentiel demeure tout de m~me que le problème 

ait été résolu. 

1•>. Je souhaitais vous poser deux questions plus générales sur le traité, à 

savoir, quelle a été la place de l'organe représentatif dans la C.E.C.A. 

dans la n.~gociation? Comment cette initiative française a-t-elle été 

accueillie par les partenaires de la France? L'autre question concerne 

l'élargissement européen du projet Schuman par rapport au projet initial 

franco-allemand. 

. ~1. L. Il est certain que l'essentiel était le rapprochement franco-allemand, 

mais clans un endre europ~en, in0vi tublement. I·~onnet se rendait compte 

que si les autres pays européens acceptaient ce qu'il considérait comme 

0.;.r~entiel, c'cut-h-àirc cette con,jonction franco-allemande dans une 

Autorité indépendante des Etats, ils seraient les bienvenus, et l'Angleterre 

poUL' commc~ncer .. Y croyait-il ou non? Je n'en Ga:io rien, J'nvaio un peu 

1 'époque, qu'il cHaH très content du refus ane;lais parce 

énorm6ment compliqué les choses. C'était mon opinion du 
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point de vue juric1ique et .Sudiciaire. Ja:nP..is on n'aurait pu instaurer 

un système .juridique sem~labl.e fWec la présence rles Anelais. '(ais, 

de::>uis, j'ai eu dnvantae<{de doutes parce qu 1 il sen ble bien que l!onnet 

nit fni t tout ce CJU 1 i~ a '?U :1our rru.rmer l'Anelctr>rrc ~l faire partie de 

la Comnm~uté, Il semble hien que cela soit établi. En tout ens, tous 

auraient été les hien•1enus. Vous savez 'lue la Tchécoslovaquie avait 

accepté, nais qu'elle s'ost fnit tnper sur les doiets ::>ar les Russes 

d'une manière telle qu'au dernier moment f~ ~retiré ~S~tentative 

d'adhésion, 

En ce qui concerne l'Assemblée, dès le début il en a été question. 

Quand je suis arrivé, le principe n'était contesté par personne ; mllme 

la règle essentielle d'une élection au deuxième degré pour commencer 

et au premier degré plus tarrl était admise d'embl8e, ainsi que le pouvoir 

unique qu'avait l'Assemblée de renverser la Haute Autorité avec une 

majorité qualifiée. Ce qui est plus intéressant, c'est l'expérience qui 

a suivi. Il est certain que ce projet citait conçu de la part de t'.onnet 

avec une méfiance assez prononcée vis à vis de l'Assemblée. Il souhaitait 

limiter ses pouvoirs : une session par ani etc.Il s'est pourtant produit le 

::>hénomène suivant : très vite Honnet a compris qu'au contraire l'Assemblée 

pouvait jouer un r8le important pour l'application mllme du Traité et pour 

contrecarrer l'influence tron 

spécial de ministres ';,~,.;.de: 
importante que, très vite; a pris le Conseil 

attributions limitées. Au d&but, le Conseil 

10 

spécial siégeait à Luxemboure dans une petite salle, av,nue de la Liberté, 

où il y avait tout juste de quoi réunir autour d'un tapis vert six ministres 

et un collaborateur. Quant au secrétaire, un ùtxembourgeois, il siéeeait 

tout seul avec une dactylo en haut n'un petit escalier : c'était bien l'idée 

d'u,n c9nsei}- 1 ~~~·m,<> 1qui donnait l'avis individuel de ministres '>'1'1 v 
tl~..( 1>\,j ~~"' ..1 .. ""' 
~n. . ....po.n:{crts mut stros. lla ne pouvaient rlonc se faire représenter, s.in0n par 

un collègue de leur i!OUver.nemP.nt. Six mois aprRs, ces réunions se tenai0nt 

dans le plus grand bâtiment de Luxemboure, avec une centaine de personnes et 

d'experts. C'était inévitable. Les :ninistres ne pouvaient se prononcer 

sur rlcs questions nu8si techniC1UP.n, avoir un avis personnel. Il fallait bien 

faire étudier les probl<:!'les. Les décisions ~rnportantes furent très rapi

ckl':ont le r0stlltat d'unn n6coeiRtion entre la Haute Autorité et le Conseil. 

::.onnet acccptnit cela trrs facile,.,cnt, mais l'Ass€!llblée pouvait servir de 

contre--poids : Honnet s'en est effectivement servi à plusieurs reprises• 

Pour l'Assemblée, il est apparu très vite qu'elle jouait un rôle beaucoup 
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plus important que pr,lvu et dans un esprit de collaboration avec la 

H:iUte Autorité beaucoup plus r,rand qu'on aurait pu le croire ; car, 

malr,ré la technicité clP. la plupart des problèmes, malgré le fait que 

cette Asse::;blPc ~~tait. :'"'0:1:Josôe de pr-JrleJ'lcntrdr.es qui, r1. 'ha bi turle, 

s' in-:érensent aux queR_tions è.'uri '[)Oint de vue poli tique et non pas 

technique, l'A~se:nblée a ùonnP. des avif5 extY.-8mement sériP-ux et motivés 

qui ont été utiles. l·.oi-r.t~me, j'ni AU à m'appuyer dann mes conclusions, 

et par àeux fois 1 sur leR travaux de l'Assembl<~e ; pour les fraudes en 

matit-re de ferraille, il y a eu un rap;'ort de:~. Alain 'Poher qui m'a 

ét,é t~:ès utile. Pareillement, dans le,; a!'faires ne tarifs de ~ransport, 

un autre sujP.t rlifficile pour lequel la Haute Autorité a gagné en ce qui 

concerne les trans,orts ferroviaires ~ais où les résultats ont été moins 

heureux pour 

d'un rapvort 

les trans~orts routiers, Je me rappelle qu'il s'agissait 
K'IP"IGl'(f'/ 
~~ sur les tarifs spéciaux en matière de transport 

qui m'a été nuRsi extrême~ent pr0cieux. 

Ceci est une expérience : lorsque vous avez des parlementaires qui ont 

des pouvoirs nette,œnt li mi tés -Ûls n'avaient ml\me pas le droit de se 

réunir quand ils le voulaicn!) 4"auf en ce qui concernait le renversement 

possible de la Haute Autorité}- en raison de l'enthousiasme énorme qui 

r0gnait encore à l'époque en faveur de la construction européenne, ces 

\ 1 

mnrncs parle•nentaires peuvent 'jouer un r8le trl>s utile. 11onnet a P.ntretenu 

des rapports extr~mement confiant3 avec les parlP.mentaires cle Strasbourg. / 

Quels ont été les problèmes importants auxquels vous avez eu à faire face 

après l'inAtallation de la Cour de Justice. 
/ 

ï 

/L'expérience de la Cour de Justice a été très intéressante et- peut-on dire-

bén.~fique, Quand elle s'est réuni~ pour la première fois, le 10 décembre 1952 

- nous avions prgté solennellemP.nt serment à l 1 H8tel de Ville de Luxembourg-
-' 

'à ce moment là, parmi les membres de cette Cour, j'étais le seul à avoir 

connu de l'intérieur l'~laboration des institutions. Les autres jur,es et 

mon collègue allemand découvraient le Traité. Il s'est produit alors un 

phénomène très intéressant : d'emblée, la Cour de Justice s'est trouvée 

confrontée aux réalités (bien que la première affaire - l'affaire des barl,mes -

ne soit arrivée qu'au bout cl' un an) J car il a fallu faire le règlement de 

procDdure. Il y avait dt~jH ln stntut mais, li l'occasion de la tt0dnction du 

règlement de procédure, beaucoup d'opinions se sont heurtées, comme plus 

tard. Ha réaction personnelle, instinctive, était de dire : "Hais non! voilà 

ce qu'on a voulu!". Je me ro)férais au Conseil d'Etat, On me répondait alors : 



A. H. 

1t1. L. 

"Vous 8tes bien gentil avec votre Conseil n'Btat, "'ais le texte ne dit 

pas cela". Si 

trim:-~~her une 

bien que j'en étais rt~dui t à user de runes pour faire 

solution ~mt~~ par le Conseil d'Eta~mais en me gardant 

bien de etire que je faisais appel à sa jurisprudence et en cherchant 

toutes sortes ct'nrgum~nts dans les autres pays. Cela dit, ce qui était 

Ù craindre ~_tJ 1 OA'b _.>rOdtti t Uù,>Ü'2 lJE:tl., C 1 Âtni t la COnfronta ti on des 

syst~mes juridiques nationaux. Il est certain qu'il y a bien des diffé

rences, par exemple, entre le droit français et le droit allePJand. Eh bien, 

cela ne s'est produit que morl,lr0ment car nous avons eu la chance, toujours 

dans cet esprit de collaboration destiné à faire triom?her l'idée europé

enne qui nous ~tait com'''une, d'éviter tout cor1promis ct d'adopter une 

solution qui satisfasse tout le ~onde, qui soit avant tout conforme au 

Trl'ti té. Heureusement, le Traité étant très prôcis, les bases étaient 

sérieuses. De ~lus, les jur:es di~nes cie ce nom savent très bien à quoi il 

faut aboutir. Il peut parfois y avoir un doute1 Plais la :1lupart du temps 

on. se renn co•,pte rle ce qu'est la bonne solution. C:uann on a cette idée 

en tt>te, peu if'lporte la voie pour y arriver. Un esprit pragmatique s'est 

tr0s vite instauré rlans cette Cour et celn a été extr<èmement utile./ 
/ 

.. / 

Ave?.-vous eu 1 'occasion de trnvailler n nouveau avec Jenn !~onnet après la 

signature du Traité? 

Non. C'est-à-dire qu'il y a eu cette période intermédiaire au cours de 

laquelle nous avons eu à mettre au point les rares probl~·mes laissés en 

suspens par le Traité, pour le régime linguistique par exemple ••• 

Toutes les négociations se' sont-elles déroulées en français? 

En français. Vous savez que le Traité est rédigé en un exemplaire unique 

en langue française, contraire,.ent à l'habitude internationale qui veut 

que t~trait6 uoit r~digé en un seul exemplaire, en trois ou quatre langues 

dont chacune fait foi ; ce qui signifie qu'nucune ne fait foi! Cela montre 

tout de ml\me la puissance et l'impact politique et psychologique très grand 

de ln France. Ensui te, il y u eu le/ probltme{ du sH,ge des institut ions 

qui n occup6 pas mnl de temps, penrlnn t l:t p•>riode qui s~parai t la signa ture 

du Traité de sa mir,e en viguPur par tous len Etats membres. Je n'ai pas 

eu tellement de rapports avec Jean 1-lonnet pendant cette période : il ne 

p:Jrticipnit pas h ces n{goci,,tions, il y avait une Conférence dite inté

rimnire. Je me rappelle que pour le rf.gime linguintique, ccln a ~té !wsc?. 

dur7U; 'est seulement la Confirencc iles :Unis tres qui a résolu le problème 
~ 

"'1, v ·v-J ~ :t ~ 
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, ' 
au t'Jut Qe;:-niei' ~~oment rrâce ~ une idr':e ete ~._ Van Zeeland, ministre 

belee rles Affaires ~trang~res qui, ayant l'expérience de ce genre de 

questions, avait pro!)osé un co.,1pro:nis ~s o!'ficielles : 
1 • 1 , L. 

_:, ê~'t~~ rèclem~nt ·de ;rocénure ".liQ l'on .,1./"l"'évib\m FystÀroe ~ 
n'a jamaiE donn•S liP.u à 'le /Ol''lnè.e~ difficultés. Pour la querelle àu 

si~·t?;e, elle est toujours en f,uspens, n'e·n parlons pan! Corl'l!l'le j'ai été 

nnmrrté tout rle nuite h la Cour de Justice, je ne Y)QUVû.iR plus atre 

2l 1, 'en ti~ re <lis:·o~i ti on de Jean ·:onn0t, jour et nuit, c01:1me le sont 

en ~énéral ses collaborateurR j'avais tout de m~me ries rappo~ts 

t~rtlce Q mon a:1Ji :li ch Pl GaudPt que j'ai introduit et qui a eu quelquAs 

difficultés it se faire admettre !)a_::__sg que :!onnet avait une autre idée 

nour ce ;oode, quelqu'un d'nutre nui a refusé, Gaudet a dÜ faire ses 

preuves, trPs hien d'ailleurs et, ra'!1irlement, en deux ou trois mois, 

b ~onfiance récnait. Grâce à lui, on était tout <le mgme renseiené 

~~ ce <!Ui se passait '• la Haute .·.utori t~. Et pui~, il y avait cette 

atmosphère gén•>rale de 1' .époque. Tout lP. monde était h Luxembourg, nous 

n'0tions pas instnllés, nous fnisionn des va-et-vit-~nt ; nous nous ren-

contrions <lans la rue, au rer,taurant. On voyait donc les membres de la 

Haute Autorité. Il y avait des gens qui s'offusquaient, au nom des 

principcs 1 de cette collusion entre l'exécutif et le législatif, notamment 

les Hollandais qui voulaient toujours que la Cour soit à La Haye. Ils 

nous disaient, par exemple, qu'en 0uisse le tribunal fédéral est à 

Lau8anne, l'exécutif à Berne ; en AllP.magne également, Karlsruhe et Bonn. 

Ce h quoi je répondais qu 1 aux l'! ta ts-Unis la Cour Suprême est à côté du 

Capitole. Querelle un r>eU naïve et un peu ridicule! Cela a été au contraire 

extrêmement bénéfique ; ces contacts personnels dans cette petite ville 

tranquille, calme, o>1 les e;ens sont aimal)les, ont ~té très propices aux 

échanges,et à la Cour de Justice elle-mllme que les Luxembourgeois ne 

s'attendaient pan du tout à voir si0eer dans leur capitale! Devant l'impos

sibi.lit0 absolue de s'ent<'ndre, il y a eu toute une nuit au Quai d'Orsay 

h laquelle .i 'ai annisté 0t o;-l tout a fnilli être re~'1is en cause. R. Schuman 

t$tuit lH~nltant, car le problf'me de lu Sarre n'uvuit pas été rê!glé. Les 

J!ullanrlais ont tenu hon. ::. Van Zeeland n refusé Bruxelles pour laquelle 

l'accord f,énéral était réalisé, Liège ne pouvant &tre acceptée par les 

Allemands. C'était l'impasse totale : les Luxembourgeois ont alors proposé 

de nous accueillir. Au procès-verbal fieure cette phrase : "La Haute 

Autorité se réunira le 10 août prochain à Luxemboure". C'est tout, pour 

1~ 



A. N. 

14. L. 

la seule Haute Autorité. J,a Cour à<> Justice cl.evai t (\tre install6e à 

::onrl:orf, mnis nous n' D v ons :1as ncccpté car cela aurait ~té l'exil et, 

finalc>ment, tcut le monde s'est trouvé à Luxembourr,. On a mis à notre 

dis;Josi ti on la Villa Vauban, une .ioliP- villa style Second }~mpire qui 

appartnnui t .~. la ville et qui se trouvait au centre, au milieu rl 'un 

beau jardin où l'on P.tait en train d'installer un musée. On a réussi 

à orr,aniser un bureau pour le président et les jur,es. Les cl.eux avocats 

eénéraux ont été lor,és dans une villa voisine qui appartenait au notaire 

Hamelius : elle était juste en face d'un com:nissariat de district sur 

lequel dtait illocrit en petits caracthres ''Conseil d'Etat••. J•ai trouv~ 

cela amusant. Le" juges P.tai<mt très mal installés
1

mais les contacts 

personnels étaient essentiels. Je me souviens de mes contacts avec 

Jacques Rueff, par c>xenple. 

Vous avez évoqué en passant les exir,ences de Jean Honnet dans le travail. 

Quelle a été votre expérience? 

C'était absolUr.lcnt extraordinaire. D'octobre à décembre 1950, tout le 

monde était sur les dents. Il y avait deux types de réunions : les réunions 

officielles entre les chefs de délér,ation et les réunions intérieures à la 

délécation française. Dans le premier cas, on discutait à bâtons rompus et, 

vers les 9 heures, 10 heures du soir, il fallait qu'on prépare ùn texte à 

soumP.ttre pour le lendemain matin. A ce moment, il y avait la nécessité 

d'une collaboration intime et efficace ne tout lfl personnel de la rue de 

Hartignac. Je me rappelle deux exeroplBs : i-!. Lnmy nous aidait énormémqnt 

pour le Journal Officifll, etc .•• A un échelon p1us modeste, je mc souviens 

du chef tl.e service du petit personnel oui était chargé de besoenes matérielles. 

A 10 hc>ures, tout le monne était encore mohilisé. Le 31 octohre, à la fin 

de la réunion, ;,~onnct nous a rlit : "Bien entenOu, rlemain il-n'y a pas de 

Toussnint, on verra l'année prochaine". J'ai qw-1nd même pu aller à la messe 

parce que les réunions ne coi'lmençaient qu'à 10 heures du matin. Ce qui 

e,;t tout h fait extraordinaire, c'est ne voir que non seulement le petit 

p8rsonnel ne r<'naclni t ;ms et acceptait toutes ces contraintes, mais 

qu'il le faisait avec un certain entbousiR.sme, avec le sentiment profond 

de cûllnborer, m~me moOe:;b~·rtent, h ·une oeuvre trns belle. Comment Nonnet 

r 'n~sissai t-il ?t insu:fl'Lr.r cet esprit? Je n'en sais rien} {La manièrn dont 

il trni tait ses collnborRteurs étni t mê··•e plutôt aeaçnnte) mais il y 

r•>uss:iisai t. Avec les mcmbrten de lu délér,ation française, il exigeait qu 1 ils 

nssistetot à toutes les r6untotos nvec Hirsch, Uri, Ripert, moi. Il n'était 

pas question de s'éclipser discr~tement. Voilà, 



A. l'-1. 

H, L, 

A. M. 

J.!, L, 

Pourriez-vous parler de- vos rnpports personnels nvec Jean !·1onnet? 

I ln ont toujours étf? très nor1naux, très confiants ; c 1 était un hom!"le 

rl'une tr~s grande sim~licit~, tr~s direct. Un petit d~tail : certaines 

réunions a·micnt lieu le :na tin et on ét&i t r.ri6 de renter à d6jeuner. 

Rue ctn :.:artignac, il ;r nvai t un8 petite snlle ?L mnnr,er ol1 se b~naient 

dA~ réunions parfois tr~n int6resnanten c'est là ~ue j'ai vu une 

foiB comparaître Guy ;:ollnt, alors chareA rles relati0ns Rvec lA Conseil 

rl0 l'Europe, un point très d.dlicat. Autre réunion, ~!annet nvai t convoqu4 

les g~:-.nds chefs de l:t :::ii4rurgie française : au cours du déjeuner il 
·t 

a~sayé de l8s convaincre. C'Ptait sa !'léthode des contacts rlirects. 

On manr;eait lh frugalement et sainement, sans vin. 

Pendant les négocia ti ons, me considP.rant comme indépendant 1 il rn' est 

ar-rivé par neux fois rle prenilre une position con~rnire à celle que je savais 

@tre celle de Jean :~onnat. Une rlen deux fois, ~ronnet s'est ralli4 à mon 

point cte 'TUe. C'est rrrAce Ll cles attiturles s8rnblables 1 dont il nA faut pao 

abuser, que .~e me suis ~perçu r1uo j 1 <UlS<l!.yais mon autorité pArsonnelle. Au 

sein du Co~ité on savait que j'étais indépendant. Je n'ai jamais été un diplo

mate. Dons le contexte ~e ces n6eociations, il était important d'avoir une 

telle attitude. Quelqu'un comme Uri -un homme absolument extraordinaire,-.sons 

lui on n'y serait jamais arrivé - effrayait les ecns avec sa dialecti~ue. 

Ces eens du Nord se méfiaient. Il fallait toute son autorité- et parfois je 

venais à sa rescousse - !JOUr qu'on reconnaisse qu'il avait raison. Hais 

tout ça, ce ne sont pas mes ra;:>ports directs avec Jean 1\onnet. Plusieurs 

fois il nous a invités 1, Houjarray, dans cette atmosphère campagnarde et 

trè~ simple (une fois pour rencontrer Bowie). Quand tout a été fini, il 

nous a invités avec nos é~ouses : il n'a pas été question une seconde des 

affaires que nous avions traitées, C'était le côté humain, naturel de Jean 

I·~onnet. 

Est-ce que,pendant ces négociations de 1950, il y avait une vision europé

enne plus large que celle de la c,g,c,A •• Dans l'idée d'Assemblée repré

sentative, y avait-il l'ambition d'une construction européenne beaucoup 

plus laree? 

I 1 y avait non seule:nent cet te idée, mais 1' idée poli tique de créer la 

fôrlération européenne. Vous savez bien l'histoire de la communauté poli

tique, Dès le rlébut il était dit que l'on confierait à l'Assemblée un 

projet de communauté politique s'acheminant très nettement vers une 



A • ~:. 

~·l. 1~. 

f~dé~ation et c'est une rles raisons pour lesquelles l'Ansemblée a 

t-c-llnwent travaillé avec~siasme. Le grRnd animateur ,le eclrr a 
0 

?e'(:'nand l)ehouose. ~avait abouti à ,un ~'rojet qui se tenait et qui a 
. .,._ ......... o<.. ~,-t'...,-; 

torpillé 7)ar :.;. Bidnul tt-fJ 1 ai une pet1 te expérience pBrsonnelle ?t ce 

été 

été 

sujet. Pencto.nt ces diacussio~1s ~t 1 'Asse:nblée, ln Uour de Justice qui 
t 

était ?1 Luxemb.Jure m'n~l~l~eu6 pour la représenter r1ans ces discussions, 

p0ur les suiv::c. Je :ne rap~elle que dans la salle de Strasbourr: on 

m'avait nonn0 wre y>l'Jce 2-:J~c:in.lP, (lan~ l'hémicycle mêr1e, rlerriP.re un 

cordon symbolique. Les cliscussions ont été très sérieur,es, très appro

fondies. Parmi les déléeués français, il y avait notamment L, Senghor 

et un jour, - la commission présidr?c par Dehousse ayant préparé un 

projet - la discussion sur les propositions de cette co~nission est 

venu<> <lavant 1 1 Assemblée( De temps en tempa, co•tuna d•,ns toute discussion 

il y avait un amendement ; main presque ~oujours ils ,ltaient rejetés à 

une assez forte majoritP). J'ai as~istP. alors au phP.nomène suivant : le 

projet prévoy,;it nans la futnre com•cunauté poli tir!ue une Assemblée qui 

aurait comporté an nombre <~gal :!P r<eprésentants pour les petits pays, 

un peu plus pour les arnnds, ceux-ci étant h égalité. Les Français 
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voul<üent trois ou quatre !lrléeués ne :olus pour représenter ce qu 1 on 

appelait encore 1' Empire français, Lrm ·~élégu!.s néerlandais, en particulier, 

étaient très hostiles à une tolle proposition. A ce mom0nt, L. Senghor a 

pris la parole. Il a fait un rliscours absolument extraordinaire, comme 

il sait en faire avec le maniement de notre langue que bien des Français 

pourraient lui envier, pour démontrer que cette proposition était néces

saire ; je me rappelle encore la péroraison de son discours. Il a dit : 

"Nous voulons bien fleurir la corbeille de la mari0e, mais nous ne voulons 

pas litre le cadeau de noces". ::. Paul Reynaud qui était là disait : "Hais 

~:. Senlihor est Frnnçain co:rtmP- rnoi 11
• Senehor ne le.rlisnit pas1mnis ne 

l<J contrectinai t pas non ;•lus. A la :mrprise générale
1 

1 'amendement a été 

voté avec une petite majorité. C'est nienificatif de l'atmosphère de 

1' époque. 

Corruuent si tuez-vous Jean 7·'onnet par rapport aux hommes poli tiques, quel 

rôle a-t-il ,joué (lann la J<'rnnce (1 1 nprOrj-gucrr0? 

Je ne vois pan trèG bien comment voun ré:)ondro. ~lon opinion est conformE'! 

!1 tout ce qu'on H pu clir" ou !)crirn !}Ul' Jcmn !•ronnet ; ù savoir que sur 

le fond, il nvnit vu clair en voulant r0soudre les problèmes économiques 
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avec l'idée elu Plan cle rwdernmtion et d'équipement, portant l'effort 

sur les industries de base au dP.part. Par ailleurs, son caractère 

d'A.minence crise, ne voulant jamais atre au pre~ier plan, travaillant 

non pas secr0tement 1 mais un peu.0ans l'ombre et cherchant à asir 

dirRcteCJent sur les horlmes, incli viduellement - et nota:·.ment sur les 

ho nuces poli ti~ues, Il n' 4tait a~filié 1; aucun parti politique, c' P. tait 

cntif:·r0m<~nt en dehors de on nature ; néamnolns, c'en~ surtout dans le 

parti socialiste r;u • il uvui t rien antennen. Après, avec l0s I~tats-Unis 

d'Europe, il a contintH~ à ncir "?ar rl0s contacts personn11ls sur les 

l10"1mes poli ti rues ,,n d<>rors de toute prise èe position partisane. Je 

n~ peux rien ajouter c\e particulier là-dessus. Il a tout de m~me accept~ 

- et cela •Hai t contraire h sa na ture et à ses habitudes - d' ~tre le 

preclier président de la Haute Autorité où il a tout !Üs en marche. 

'r1 a fait lù un très erand effort sur lui-rn8me j'en suis persuadé, 

Il s'Ast rendu compte que lui seul était capable cle le faire. D~s qu'il 

a pu, il en est sorti, 

C'était aussi un homme qui voulait des solutions nettes, précises mais 

j'ai l'impression qu'avec l'~ee, il s'ntnit un peu émoussé et que son 

action 6tAi t devenue :>lus (lfnér.qle, qu'il aclmettai t plus facilement les 

conprorüs que ciunn les prm'liers temps. C'est une Pvo lution normale. Ceci 

ne veut pas di re qu'il avait tort, mais ce n 1 était plus le r';onnet éner

Gi~ue, impérieux. C'était effrayant, Lorsqu'il avAit une lettre à écrire 

par exemple- il était incapable <l'écrire lui-m~me une lettre- il donnait 

l'idée, y incistant et un collaborateur était chargé de l'écrire. Il 

n'était pas satisfait au prmni"r abord, il fallait quAtre, cinq prc.jets. 

Il obtenait finalement un projet satisfaisant, Jean !1onnet était ainsi. 

Si vous n'Avez plus d'obo,ervation importante sur ce sujet, ,je croü que 

nous allons clorP. cet entretien. Je vous remercie infiniment de vot,re 

contribution, 

I7 


